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Cadre réglementaire

Source : Adapté de la publicaton du Cerema : PLUi et GEMAPI
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Le SCOT
● Des diagnostcs thématiues et une analyse   
● Un projet de territoire cohérent et adapté aux enjeux identiés 
● Une vision stratégiiue, prospectve et de long terme

 

Source : guide des SCoT : ministère de l’égalité des territoires et du logement
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Le SCOT

● Un document de planiicaton nourri par un projet de territoire
● Un document intégrateur des politiues publiiues 

Source : guide des SCoT : ministère de l’égalité des territoires et du logement
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Le SCoT….et les zones humides

● Protecton des éléments 
ponctuels insufsante

● Nécessité de comprendre le 
fonctonnement à diférentes 
échelles de territoire

Source : diaporama L’espace de bon fonctonnement des zones humides
François Chambaud Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse
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Le SCoT….et les zones humides

● Antcipaton des éventuels confits 
d’usage à l’échelle des corridors 
importants.

● Localisaton des espaces fragmentés et 
des zones à restaurer

● Recueil et mise à dispositon de la 
donnée

● Hiérarchisaton des enjeux
● Prescriptons à metre en œuvre dans 

les documents d’urbanisme

SCoT Vallée de l’Ariège
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Le SCoT….et les zones humides

SCoT Vallée de l’Ariège

● Défniton de cœurs de biodiversité : 

ZNIEFF(s), réservoirs biologiques du SDAGE Adour Garonne… 
Et les Zones humides référencées iuelle iue soit leur taille

● Prescriptons dans les PLU: 

Au cœur des reversoirs de biodiversité, les documents d’urbanisme doivent 
assurer une protecton foncière stricte au travers de la mise en œuvre d’un 
zonage adapté aux sensibilités environnementales…..
Le SCoT prescrit l’interdicton d’une urbanisaton linéaire ou circulaire autour des 
réservoirs de biodiversité pour assurer le mainten des échanges avec les milieux 
limitrophes. 

Au sein des corridors écologiques, les documents d’urbanisme doivent réaliser un 
inventaire des zones humides, associé à un support cartographique de localisaton 
et metre en place des mesures de protecton adaptées.
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Le SCoT….et les zones humides

SCoT Seuil du Poitou
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Le SCoT….et les zones humides

SCoT Seuil du Poitou
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Le SCoT….et les zones humides
SCoT Seuil du Poitou

● Localisaton et 
caractérisaton des zones 
humides à réaliser

● Protecton et geston de ces 
espaces pour empêcher les 
formes d’occupaton 
entraînant leur destructon 
ou de nature à 
comprometre leurs 
fonctonnalités.  
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Le SCOT et les zones humides

● Un document de planiicaton nourri par un projet de territoire
● Une vision stratégiiue, prospectve et de long terme
● Un document intégrateur des politiues publiiues 
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Du SCOT...au PLU(i)

● Importance de la 
connaissance

● Efets indirects : 
perturbatons 
engendrées par 
l’imperméabilisaton, 
renaturaton

Projet de territoire

Guide technique du SDAGE : Délimiter l’espace de bon fonctonnement des zones humides
Juin 2018 – bassin Rhône Méditerranée
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Dialogue acteurs de l’eau et de l’aménagement

Source : Adapté de la publicaton du Cerema : PLUi et GEMAPI
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Le PLU(i)
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Le PLU(i) et les zones humides

Objectfs :

● Détecter le plus tôt possible les éventuelles contradictons entre 
aménagements/projets et préservaton des zones humides

● Mise en œuvre de la séquence ERC: Éviter, Réduire,Compenser avec évoluton 
du projet de territoire

Constructon du projet de territoire

● Traducton dans le projet de territoire de l’ambiton de protecton des ZH 

● Choix d’une protecton adaptée des ZH dans les pièces opposables des 
documents d’urbanisme



16DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE LA VIENNE

Le PLU(i) et les zones humides

● Prise en compte de 
l’espace de bon 
fonctonnement de la zone 
humide

● Préalable indispensable : la 
connaissance du 
fonctonnement de la zone 
humide (origine de 
l’alimentaton en eau…)

Guide technique du SDAGE : Délimiter l’espace de bon fonctonnement des zones humides
Juin 2018 – bassin Rhône Méditerranée



17DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE LA VIENNE



18DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE LA VIENNE

Le PLU(i) et les zones humides
Exemple d’outils 

● Projet de territoire adapté 
aux spécifcités des milieux 
humides présents.

● Zones humides support du 
projet de territoire

Plaquete : protéger les zones humides. DDTM et CAUE du Calvados.



19DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE LA VIENNE

Le PLU(i) et les zones humides
Exemple d’outils : OAP Thématique 

PLU Milon la Chapelle (Yvelines)

● Pas de comblement de 
mares ni de zones humides

● Fonctonnement de l’ 
hydrosystème des zones 
humides identfées doit être 
préservé

● Aucun aménagement en 
amont ou à l’aval de la zone 
humide ne doit altérer ni 
créer de dysfonctonnement 
de l’hydrosystème 
(perturbaton alimentaton 
qualitatve ou quanttatve)

● Le caractère naturel des 
berges doit être maintenu ou 
restauré sur une largeur 
minimale de 5 mètres à 
partr de la parte sommitale 
des berges
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Le PLU(i) et les zones humides

PLU de Beaumont
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Le PLU(i) et les zones humides
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Le PLU(i) et les zones humides
Exemple d’outils : OAP Thématique 

● Pr
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